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Mesures administratives concernant la circulation
routière en 1978

Retrait du permis de conduire
Dans toute la Suisse en 1978, 21'293 permis de conduire ont été retirés, 0,4% de moins que l'année
précédente (a.p.).

Les motifs de retrait ont été:

l'ébriété dans 9637 cas 45,5% (a.p. 45 %)
les fautes de conduite dans 9817 cas 46 % (a.p. 46,5%)
autres motifs *) dans 1839 cas 8,5% (a.p. 8,5%)
*) notamment maladies, toxicomanies, défauts de caractère.

La durée des retraits a été de:
1 mois dans 6760 cas 31,5% (a.p. 31 %)
2 mois dans 3580 cas 17 % (a.p. 17,5%)
3 mois dans 2851 cas 13,5% (a.p. 13,5%)
plus de 3-6 mois dans 4150 cas 19,5% (a.p. 20 %)
plus de 6 mois jusqu'à titre définitif dans 2233 cas 10,5% (a.p. 10 %)
durée indéterminée dans 1719 cas 8 % (a.p. 8 %)

L'âge des intéressés a été le suivant:

jusqu'à 20 ans dans 2134 cas 10 % (a.p. 10 %)
21—30 ans dans 8866 cas 41,5% (a.p. 41 %)
31-60 ans dans 9297 cas 43,5% (a.p. 44 %)
plus de 60 ans dans 996 cas 5 % (a.p. 5 %)

Autres mesures relatives à la circulation
Outre les retraits de permis de conduire, Ont été prises les mesures suivantes:
refus de délivrer un permis de conduire 1754 (a.p. 1477)
retrait d'un permis d'élève conducteur 2077 (a.p. 2027)
refus du permis de moniteur de conduite 31 (a.p. 30)
retrait du permis de moniteur de conduite 6 (a.p. 5)
refus de faire usage d'un permis étranger 1432 (a.p. 1212)
mesures touchant des conducteurs de cyclomoteurs 6848 (a.p. 5833)
mesures touchant des conducteurs de véhic. agricoles 55 *) (a.p. 52)
interdiction de conduire un cycle 94 (3.P- 99)
interdiction de conduire un véhicule à traction animale - .(a.p: 1)

Le chiffre total des refus ou retraits relatifs aux permis

de conduire et des interdictions s'élève à 33'590
(a.p. 32'117).
Les refus du permis de conduire et les retraits du
permis d'élève conducteur ont eu pour motifs: la
circulation sans permis ou sans être accompagné
(34% des cas), les défauts de caractère, y compris
le vol d'usage (15,5%), les fautes de circulation,
l'ébriété et autres incapacités semblables (13,5%),
les échecs répétés à l'examen (28,5%), les maladies
ou infirmités (2,5%), autres motifs (6%).
En ce qui concerne les mesures touchant des
conducteurs de cyclomoteurs, l'alcool occupe la pre¬

mière placé, (ëbrièté 21%, alcooljsme 0,5%). Suivent
l'es fautes de conduite (16,5%), vol d'usage (11%) et
les autres motifs (51%),

*) BE 11, BL 1, Bb 1, FR 3, Gl 1, GR 7, LU 3, NE 1,

SG 2, SO 1, SZ 1; TG*2, VD 10, VS 6, ZH 3.
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